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Introduction


Parler d’enquêtes judiciaires évoque immédiatement le commissaire Maigret de Georges Simenon, célèbre pour son empathie et son approche psychologique, le détective belge Hercule Poirot d’Agatha Christie à la logique implacable ou encore Sherlock Holmes d’Arthur Conan Doyle au sens de l’observation efficace et dont la célèbre coiffe à carreaux, à double « visière »1*, la pipe et la grosse loupe, qui semble aussi efficace que l’un des bricolages de MacGyver, sont souvent représentées. « Vous connaissez ma méthode, elle est fondée sur l’observation des riens2*. »

Méthodes et approches diffèrent mais reposent toujours sur une analyse méticuleuse des réalités objectives : « Jamais je ne devine, c’est une habitude détestable qui détruit la faculté de raisonner3*. »

Aujourd’hui, dans les enquêtes judiciaires et leurs représentations médiatiques, l’ADN semble être l’indice universel qui résout tous les problèmes comme s’il s’agissait de la seule technique utilisée par la police. Pourtant, tout comme le dinosaure n’est pas le seul sujet de la paléontologie, les analyses génétiques ne sont pas les seules disciplines à l’œuvre dans les enquêtes judiciaires. Tous les champs scientifiques sont en effet mis à contribution et les géosciences ne font pas exception.

Pour désigner toutes ces sciences, ces disciplines et ces techniques qui peuvent être convoquées à l’occasion d’une procédure judiciaire, les Anglo-saxons, mais aussi nos voisins belges ou suisses, utilisent le terme « forensic sciences ». L’adjectif « forensic » (du latin forensis, « devant le forum, judiciaire ») permet d’insister sur le cadre de cette mise en application : elles sont sollicitées par une autorité policière ou judiciaire dans le cadre d’une procédure civile, administrative ou pénale. Dès lors, la géoforensique est l’application des sciences géologiques et de ses techniques pour apporter des informations à des enquêtes judiciaires.

L’ambition de ce livre n’est pas d’être un traité des relations entre géologie et criminalistique mais plutôt d’illustrer ce qui peut se faire dans ce domaine à travers les différentes disciplines utilisées.

Traiter d’affaires criminelles est parfois délicat, particulièrement lorsqu’elles sont en cours ou que la confidentialité est de mise. Nous avons alors choisi de rester un peu flous sur le sujet concerné, seules les méthodes et les techniques faisant l’objet du présent travail.

Qu’est-ce que la criminalistique ?

« Police technique et scientifique », « criminalistique », « sciences forensiques »…En France, la sémantique est encore instable. Comme l’écrit le général François Daoust, ancien directeur de l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale : « Dans la recherche de la preuve matérielle, l’usage des techniques et l’application des sciences se sont fondus sous ces termes plus ou moins équivalents prenant un sens générique. » C’est ce que les séries télévisuelles résument en « la scientifique »4*.

L’avantage du terme « sciences forensiques » est notamment qu’il englobe des sciences « dures » (chimie, physique, biologie, géologie, mathématiques, etc.) et des sciences « molles » (criminologie, psychiatrie légale, analyse comportementale, etc.).

 

Le terme « kriminalistik » apparaît pour la première fois en 1893 sous la plume d’un magistrat autrichien, Hans Gross (1847-1915), dans son manuel pratique d’instruction judiciaire. L’ouvrage est paru, lors d’une seconde édition, sous le titre Manuel de criminalistique. Science et pratique de la lutte contre la criminalité.

Le français Edmond Locard (1877-1966), professeur de médecine légale, a fondé en 1910 à Lyon le premier laboratoire au monde dédié aux sciences du crime. Modeste en ses débuts, il était constitué de deux petites pièces mansardées. Son accès se faisait dans une ruelle sur le côté du majestueux palais de justice en belle pierre de taille avec ses vingt-quatre colonnes corinthiennes. Son matériel n’était composé que d’un microscope, d’un bec Bunsen et de quelques éprouvettes, acquis sur ses propres deniers ! Son personnel comprenait un gardien de la paix et un garde champêtre. Parmi les nombreux ouvrages qu’il a publiés, son traité de criminalistique en sept volumes reste une référence.

Les géologues de la police scientifique utilisent roches, minéraux, fossiles, sols, verres et autres matériaux manufacturés qui ont été incorporés aux sols. Pour leurs études, ils se servent de méthodes, d’objets et de machines propres aux disciplines des sciences de la Terre : loupe, microscope binoculaire, microscope pétrographique, microscope électronique à balayage, à fluorescence X, diffractomètre aux rayons X, sonde Raman, spectromètre de masse et, plus récemment, des matériels beaucoup plus complexes encore utilisant des ondes (électriques, électromagnétiques, laser…).


DEPUIS QUAND LES FAUSSAIRES ?

« Tout se dégrade, c’était mieux avant… » Sans doute n’y avait-il pas de menteurs, ni de voleurs, ni de faussaires…

Il semblerait pourtant bien que les faussaires se soient manifestés dès avant la pratique commune de l’écriture… Alastair Ruffel, professeur de géologie à la Queen’s University à Belfast rappelle que la réalisation de faux objets remonte au moins à la civilisation mésopotamienne (il y a 6 000 ans) car on a retrouvé de fausses pierres créées avec de la terre cuite presque jusqu’à la fusion, puis laissées à refroidir. Un faussaire égyptien avait aussi réalisé un gros orteil d’une statue avec du lin, une certaine colle et du plâtre (un sulfate de calcium) daté de 1295 et 664 av. E. C.5*



Les traces, les preuves

Edmond Locard et le principe d’échange

Le médecin légiste est devenu célèbre pour le principe dit de « l’échange », énoncé dans son ouvrage L’Enquête criminelle et les méthodes scientifiques6*. Il précise notamment : « La vérité est que nul ne peut agir avec l’intensité que suppose l’action criminelle sans laisser des marques multiples de son passage. Les indices dont je veux montrer ici l’emploi sont de deux ordres. Tantôt le malfaiteur a laissé sur les lieux les marques de son activité, tantôt par une action inverse, il a emporté sur son corps ou sur ses vêtements des indices de son séjour ou de son geste. » Les traces de souliers viennent parfaitement illustrer le principe de Locard : les semelles laissent une empreinte dans la terre et, par une action inverse, elles emportent des particules du sol foulé. Il convient de compléter en précisant que la nature du support – le sol – influe sur les dimensions (longueur, largeur, profondeur) de la trace. Ainsi, Locard met en évidence les interactions entre le criminel et la scène de crime, mais ce ne sont pas les seules. Il peut y avoir des échanges, des transferts entre la scène de crime et la victime, l’arme et l’auteur, l’arme et la victime, ou avec tout objet utilisé à l’occasion de l’action criminelle.

Le terme même d’« action criminelle » mérite d’être brièvement évoqué. Il ne peut s’agir du simple geste qui consisterait à appuyer sur une queue de détente ou celui d’asséner un coup de couteau. L’action criminelle doit plutôt s’envisager comme un continuum, une succession d’actions s’inscrivant dans des temps et, peut-être, dans des lieux différents. Le crime doit donc s’envisager comme une tragédie avec plusieurs unités de temps, d’actions et de lieux générant à chaque fois des échanges et méritant des investigations forensiques.
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1. Timbre émis par la poste française le 15 avril 2016 
à Saint-Chamond pour les 50 ans du décès de l’un de ses illustres enfants. 
Ce timbre fut vendu en mairie du 5e arrondissement les 15 et 16 avril, 
mairie située rue Edmond-Locard. © Domaine public

Paul Leland Kirk et l’individualisation

Dans son livre Crime investigation7*, paru en 1953, Paul Leland Kirk (1902-1970), un criminaliste américain professeur à l’université de Californie, revient sur le principe de Locard et le détaille : « Où qu’il marche, quoiqu’il touche ou laisse, même inconsciemment, servira de preuve silencieuse contre lui… c’est un témoignage qui ne s’oublie pas… C’est une preuve factuelle. Une preuve matérielle ne peut être fausse ; elle ne peut pas se parjurer ; elle ne peut être erronée. Seule l’incapacité à la trouver, à l’étudier et à la comprendre peut diminuer sa valeur. »

Paul Leland Kirk est avant tout le chantre de l’unicité, de l’individualisation. Pour ce criminaliste, chaque objet de notre univers est unique. « Une chose est unique uniquement avec elle-même parce que c’est un objet qui a sa propre existence, indépendante de celle des autres objets. » Il établit notamment la différence entre identification et individualisation. « Dans l’examen et l’interprétation des traces matérielles, la distinction entre identification et individualisation doit toujours être clairement établie et cela dans le but d’établir clairement l’objectif de la criminalistique, établir l’identité de la source. » Dans un autre ouvrage, publié dix ans plus tard, il insiste : « La criminalistique est la science de l’individualisation8*. » L’enquêteur doit déterminer l’identité de la source et, pour cela, partir des effets (la trace) pour remonter à la cause. Le criminaliste doit ensuite, à partir des résultats, s’interroger sur la probabilité d’obtenir ces traces. Pour Kirk, il semble que le processus oblige à deux étapes, clairement distinctes :

–l’identification qui consisterait à placer l’objet (la trace) dans une classe ou dans un groupe ;

–l’individualisation qui requiert la mise en évidence des éléments caractéristiques (en qualité et en quantité suffisantes), similaires entre la trace et la source ou, pour le dire autrement, les « objets » présenteraient des caractéristiques générales qui permettent de les identifier et des caractéristiques particulières qui permettent de les attribuer à un individu.

 

Convoquons un instant le célèbre Sherlock Holmes. « L’aspect d’une maculature sur un soulier ou un pantalon lui fait connaître aussitôt le quartier de Londres que le visiteur vient de parcourir ou le chemin qu’il a suivi dans la banlieue. Une tache d’argile et de craie provient de Horsham » (Les Cinq pépins d’orange, 1891) ou encore : « Une boue rougeâtre spéciale ne se trouve qu’à l’entrée du bureau de poste de Wigmore Street » (Le Signe des quatre, 1889)9*.

Avec tout son talent, Holmes doit s’arrêter au mieux à l’identification (argile, craie), il faudrait d’autres éléments caractéristiques pour parvenir à l’individualisation. Le risque de coïncidence fortuite – trouver un autre endroit possédant le même type de sol – est trop grand.

Inman, Rudin et la divisibilité de la matière

Le généticien Keith Inman et la biologiste Norah Rudin, dans leur livre paru en 200010*, complètent en amont et en aval les principes de Locard et de Kirk.

Avant le processus de transfert, ils introduisent la notion de divisibilité de la matière. « Lorsqu’une force suffisante est appliquée, la matière se divise en parties plus petites. Ces composants plus petits vont acquérir des caractéristiques consécutives au processus de division et conserver les propriétés physico-chimiques de la pièce d’origine. » En aval du transfert, les deux criminalistes distinguent plusieurs étapes. L’identification peut, par exemple, être un objectif en lui-même. La présence d’alcool dans le sang ou la possession de stupéfiants sont constitutives d’infractions sans qu’il soit utile de pousser les analyses.

Après l’individualisation chère à Kirk, ils introduisent deux étapes fondamentales dans le travail de l’expert. L’association, tout d’abord, qu’ils définissent comme une inférence de contact entre la « source » d’une trace et une « cible » (l’endroit où la trace est découverte) : « Comment s’est produit le contact à l’origine du transfert ? » Ce processus d’association conduit évidemment à poser diverses hypothèses sur l’origine de la trace et à remonter à sa source, tout en gardant à l’esprit qu’il peut y avoir plusieurs sources communes. Faute de pouvoir aboutir à une individualisation, l’exploitation d’autres indices s’impose pour tenter d’établir un rapport de vraisemblance qui fera pencher la balance en faveur d’une hypothèse. Inman et Rudin illustrent ainsi leur théorie : une fibre est découverte sur un cadavre, elle est similaire à celles qui composent le tapis de sol de la voiture du suspect. Les fibres, microtraces, peuvent être naturelles ou synthétiques. Elles présentent donc un grand polymorphisme et un nombre très important de colorants. Dans notre cas, ces caractéristiques générales ne suffisent pas à inférer que le tapis de sol de la voiture du suspect est la source puisque tous les tapis de sol des véhicules de même marque et de même modèle ont les mêmes caractéristiques générales. Mais si cette fibre a emporté des grains de sédiments (sables, argile…) que l’on retrouve dans le coffre de la voiture, alors l’hypothèse que le corps était bien placé dans ce coffre se trouve confortée.

Après l’association vient l’étape de la reconstruction. Il va s’agir, par la mise en ordre des associations dans l’espace et dans le temps, de répondre aux questions traditionnelles : où, quand, comment, avec quoi et, in fine, qui.

Pierre Margot et la traçologie

Pierre Margot, ancien directeur de l’école des Sciences Criminelles de Lausanne, considère pour sa part que « la trace est la raison d’être de la police scientifique et de la science forensique11* ».

La trace est, d’une manière générale, un vestige d’une présence et/ou d’une action. Elle préexiste à la phase d’investigation et est liée à l’action criminelle. Elle nous vient donc du passé, celui où elle a été générée, et en constitue en quelque sorte la mémoire. C’est ce passé qu’il va falloir reconstituer et comprendre. La trace n’appartient pas à l’environnement habituel de l’endroit où elle se trouve. Elle peut être mêlée à de nombreuses traces générées avant et après l’action criminelle. Toutes ces traces non pertinentes constituent un « bruit de fond » dont il faut avoir conscience. Si l’expert parvient à lui « faire dire » quelque chose d’une présence, d’un moment ou d’un geste, elle gagne en signification et devient un indice. Comme l’écrit Pierre Margot, « une gradation va donc de l’élément matériel, la trace, à l’explication des circonstances de sa présence, une gradation dont il est important de comprendre la progression. La valeur explicative de la trace constitue ce que nous comprenons sous le nom d’indice ». Mais il faut la découvrir, puis l’interpréter. L’évolution des sciences et techniques a fait – et fera – apparaître des traces qu’on ne pouvait soupçonner auparavant (les traces d’odeurs, les signaux informatiques) et permet la mise en évidence des quantités de plus en plus infimes de matière. Encore faut-il que la trace soit pertinente. Comme on pouvait le lire dans la salle de cours où Alphonse Bertillon enseignait le portrait-parlé : « L’œil ne voit dans les choses que ce qu’il y regarde et il ne regarde que ce qui est déjà dans son esprit12*. »

Fort d’un bagage de connaissances et d’expériences, l’investigateur doit chercher, puis prélever, des traces qui ne sont pas forcément visibles à l’œil nu. Il doit savoir également que la trace est polysémique. Elle a des propriétés physicochimiques, analysables, quantifiables, comparables, voire individualisantes (qui, quoi, où, avec quoi, avec qui) et peut également donner des informations sur les modes opératoires ou le comportement de l’auteur de l’infraction (comment, voire pourquoi).





1* Née de l’imagination des illustrateurs du Strand Magazine, dans lequel paraissaient les aventures de Sherlock Holmes, le locataire du 221B Baker Street ne l’a jamais portée, préférant le chapeau mou ou le chapeau melon.




2* Doyle A. C., « Le Mystère du Val Boscombe », dans Les Aventures de Sherlock Holmes, Paris, Flammarion, 1891.




3* Doyle A. C., Le signe des Quatre, Paris, Hachette, 1896.




4* Daoust F., « La science forensique, mais de quelle science parle-t-on ? », Leçon inaugurale de la création de CY Forensic School, 2020.




5* Nous utilisons E. C. pour « ère commune » ou ère chrétienne puisque cette référence est désormais utilisée dans le monde entier même si, localement, d’autres références calendaires sont utilisées en parallèle.




6* Locard E., L’Enquête criminelle et les méthodes scientifiques, Paris, Flammarion, 1920.




7* Kirk P. L., Crime Investigation: Physical Evidence and the Police Laboratory, Interscience Publishers, 1953.




8* Kirk P. L., « The Ontogeny of Criminalistics », The Journal of Criminal Law &Criminology, vol. 54, no 2, 1963.




9* Locard E., Policiers de roman et policiers de laboratoire, Paris, Payot, 1924.




10* Inman K. et Rudin N., Principles and practice of criminalistics. The Profession of Forensic Science, Boca Raton, CRC Press, 2000.




11* Margot P., « Traçologie : la trace, vecteur fondamental de la police scientifique », Revue Internationale de Criminologie et de Police Technique et Scientifique, vol. 67, no 1, 2014, p. 72-97.




12* Alphonse Bertillon (1853-1914) est un criminologue français, créateur de l’anthropométrie judiciaire, appelée « système Bertillon », un système d’identification rapidement adopté dans toute l’Europe, puis aux États-Unis.
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Analyse des roches


Au laboratoire

Sédimentologie

La sédimentologie est une branche de la géologie qui étudie les roches sédimentaires et leurs processus de formation. Parmi les différentes disciplines concernées, la pétrologie sédimentaire s’intéresse à l’étude des caractéristiques minéralogiques, chimiques, granulométriques et paléontologiques des sédiments. Ses moyens d’analyse sont très variés, ils vont de la simple loupe au microscope optique ou électronique jusqu’à des moyens plus récents, tels que la fluorescence X, la spectrométrie Raman ou les calculs numériques. Nous sommes loin de la simple loupe de Sherlock Holmes. Nous envisagerons quelques exemples qui illustreront cette panoplie. Mais il est d’abord essentiel de définir quelques termes.

Un sol est la partie la plus superficielle de la Terre. Il est situé à l’interface entre la lithosphère (les roches), l’hydrosphère (l’eau) et l’atmosphère (l’air). Il résulte de la transformation de la roche mère, dégradée et enrichie en apports de sédiments et de matière organique. Il est la partie vivante de la géosphère.

Un sédiment est un dépôt généralement meuble dont les particules ont été transportées par le vent ou par l’eau. Majoritairement constitué de sables et d’argiles, il est caractérisé par sa nature (composition) et la taille de ses grains. La consolidation des sédiments est à l’origine des roches sédimentaires.

Les sables sont formés de grains et seule leur taille les définit. Ils mesurent entre 0,063 millimètre et 2 millimètres. Plus petit, on parle de « limon », plus grand de « gravier ». Leur composition (minéralogique et chimique) est donc très variable. Ce qui explique que leur couleur varie. Certains sont blancs (quartz des plages), d’autres noirs (dans les régions volcaniques) ou d’autres rouges (comme sur l’île de Groix, fig. 2).

L’argile désigne une substance qui est plastique lorsqu’on la mélange à de l’eau. Elle peut être façonnée et durcit à la cuisson pour former des poteries, des briques, des tuiles… Cependant, l’usage du mot au singulier cache une multitude de minéraux différents.

Il s’agit d’une roche naturelle à base de silicates ou d’aluminosilicates hydratés. Elle provient de l’altération de minéraux silicatés (feldspaths, pyroxènes…), formés dans les profondeurs de la Terre, dont la charpente est tridimensionnelle. Comme ils ne sont plus stables aux conditions de pression et de température de la surface de la Terre, ils se transforment en argile. Les argiles sont stables aux conditions de température et de pression de la surface terrestre. Les minéraux argileux sont utilisés dans l’industrie pour les céramiques, les forages, les peintures, les revêtements, le papier…

Les argiles sont constituées de particules élémentaires de structure lamellaire. Leur composition chimique et leur structure cristalline varient. Il y a donc toute une série de minéraux argileux aux couleurs et aux propriétés différentes, néanmoins beaucoup se ressemblent et seules des analyses permettent de les distinguer. Ces ressemblances apparentes sont généralement ignorées du public et peuvent être utilisées par la police scientifique.


POURQUOI LES ARGILES GONFLENT-ELLES ?

Les minéraux constitutifs des argiles forment des feuillets empilés entre lesquels peuvent parfois s’insérer diverses molécules, comme celles de l’eau. Dès lors, l’argile prend plus de volume, on dit qu’elle « gonfle ». Au contraire, une baisse de la teneur en eau provoquera un phénomène inverse de rétractation ou de « retrait des argiles ».

Quand les argiles se gorgent d’eau, les feuillets s’écartent, ils glissent alors plus facilement les uns sur les autres, ce qui explique que les argiles mouillées sont très glissantes.



Analyse des sables

Outre la composition en minéraux, la forme des grains permet de comparer différents sables.

Morphoscopie

Les grains de sable sont d’abord regardés pour leur morphologie. La morphoscopie est un examen microscopique de la forme des grains permettant d’en mesurer le degré d’usure et de déduire les causes de leur érosion. Le géologue français Lucien Cayeux (1864-1944) a proposé trois grandes catégories : les « non-usés » (dits « NU »), les « émoussés-luisants » (dits « EL ») et les « ronds-mats » (dits « RM »).

De forme anguleuse, les grains non-usés n’ont subi aucune usure (leurs cassures sont fraîches). Ils sont caractéristiques des arènes, d’un transport dans des cours d’eau douce sur de très faibles distances, de dépôts glaciaires, etc.

Les grains émoussés-luisants présentent, quant à eux, une dominance d’arêtes arrondies et apparaissent parfois sous forme de sphères parfaites. Leur aspect de surface est toujours très poli, brillant et luisant sous l’éclairage de la loupe binoculaire. Ils sont caractéristiques de longs transports en milieux aquatiques continentaux (rivières, fleuves) ou d’évolutions en milieux marins (plateau continental, plages, etc.). Comme leur nom l’indique, les grains ronds-mat sont une morphologie générale subsphérique à sphérique. Leur aspect de surface est toujours dépoli et mat. Ils sont caractéristiques d’une évolution en milieu éolien (transport par le vent) et essentiellement trouvés sur les dunes littorales et dans certains environnements désertiques.

La morphoscopie traduit donc l’histoire sédimentaire des grains et donne une idée de leur milieu de dépôt, en tout cas de leur histoire récente.
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3. Trois catégories de grains de quartz (de gauche à droite) : 
non-usés (fleuves), ronds-mats (éoliens) et émoussés-luisants (marins). 
© F. Le Callonec

Exoscopie

À la suite des travaux de Lucien Cayeux, le géologue Loïc Le Ribault (1947-2007) a créé, en France, une nouvelle méthode d’analyse grâce à la microscopie électronique à balayage en 1973. Regarder les traces d’origine mécanique et chimique existant à la surface des grains permet de reconstituer jusqu’à sept cycles évolutifs distincts. Cette approche, appelée l’« exoscopie », a approfondi la lecture de la « mémoire des grains de sable ». Ces apports ont été largement utilisés pour la criminalistique.

Le principe est simple : chaque environnement naturel est caractérisé par un ensemble de facteurs d’origines diverses (physiques, chimiques, mécaniques, biologiques) qui laissent à la surface des grains de quartz des traces de formes et de tailles caractéristiques des facteurs qui les ont générées. Lorsque les grains passent d’un environnement à un autre, ces traces sont façonnées selon les caractéristiques du nouvel environnement. L’exoscopie est fondée sur l’identification puis l’interprétation de 250 caractères de base, sortes de lettres de l’alphabet qui permettent non seulement de déterminer avec précision le milieu de dépôt d’un grain de sable, mais aussi de retracer l’ensemble de son histoire géologique et, dans certains cas, son origine géographique.

Granulométrie

La distribution de la taille des grains est un critère utilisable pour discriminer les sables.

Le tri fut longtemps effectué à partir d’un ensemble de tamis superposés, les plus gros étant en haut et les plus petits en bas. On obtenait alors autant de classes qu’il y avait de tamis. Aujourd’hui, l’analyse est effectuée par un granulomètre laser qui fournit davantage de détails. Les courbes sont ensuite reportées sur des diagrammes qui montrent la répartition unimodale ou plurimodale du sable.
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4. À gauche, granulomètre laser et, 
à droite, courbe de granulométrie bimodale fournie par granulométrie laser. 
© CILAS/CC BY-SA 3.0 et © Natpro72/CC BY-SA 4.0

Des analyses de répartition par densité sont aussi utilisées pour les comparaisons.

Les argiles sont difficiles à caractériser à cause de la très petite taille de leurs grains (inférieurs à 4 micromètres, soit 4 millièmes de millimètre). Leur analyse nécessite l’usage d’un appareil à rayons X spécifique : la diffractométrie de rayons X (ou DRX, voir p. 111).

Sur le terrain

Affaire no 1 : Dénoncé par un local

Attapulga, une ville près d’Atlanta (Géorgie, États-Unis), proche de la Virginie, est connue des géologues à cause d’un minéral fibreux particulier : une argile nommée « attapulgite »1*. Elle a été utilisée, aux XVIIIe et XIXe siècles, pour la fabrication de pipes et de porcelaine (parfois appelée « sépiolite ») ou comme terre à foulon2* pour le nettoyage de la laine. Actuellement, elle est principalement exploitée pour la production de granulés absorbants (litières animales, nettoyage de sol, absorbants…).

À la suite d’un homicide près d’Attapulga, la police arrête un homme dans le nord de la Floride. Il travaillait pour une usine de ciment et clamait que la poudre blanche qu’il portait était du ciment et qu’il n’était jamais allé en Géorgie.

Maureen Bottrel, géologue criminalistique du FBI, est chargée de l’expertise de cette poudre. L’examen révèle qu’il s’agit d’attapulgite et non de ciment. Le coupable est « dénoncé » par ce témoin tout ce qu’il y a de plus local !

Présenté à la cour, il finit par être confondu pour meurtre.

Affaire no 2 : « Le microscope 
comme détective »

C’est le titre donné à un article par un journal de Francfort, au tout début du XXe siècle, au sujet d’une affaire résolue grâce aux études microscopiques.

En octobre 1904, Eva Disch, la cinquantaine, couturière de son état, est retrouvée dans un champ de haricots près de Francfort, étranglée avec sa propre écharpe de soie rouge et bleue. Son cou porte des marques produites par un instrument piquant et tranchant et il apparaît que la victime a été violée. Un mouchoir crasseux avec de la morve, des particules de charbon et des restes de tabac à priser plus quelques tout petits grains sombres sont trouvés sur la scène du meurtre qui datait de la veille au soir. Ce linge ne semble pas appartenir à la victime.

Son analyse des traces de sang, en partie lavées par la pluie, et de fibres soyeuses rouges et bleues rappelant celles du foulard de la victime. Les grains sombres sont des cristaux de hornblende (un minéral de la famille des amphiboles), des particules de charbon, ainsi que quelques grains de quartz et de petites écailles de mica (un minéral ayant tendance à se débiter en très fines lamelles). Karl Laubach, un ancien légionnaire employé dans une usine à gaz de charbon et dans une petite carrière de graviers, est suspecté. Il est connu pour utiliser du tabac à priser. Bien entendu, l’homme nie être l’auteur du crime et le propriétaire du mouchoir.

Le criminaliste allemand Georg Popp, reconnu pour avoir été le premier à adopter des preuves matérielles minérales, est en charge des expertises. Il recueille sous les ongles du légionnaire des débris qu’il identifie comme étant des poussières de charbon, des petits grains de hornblende et, sous deux ongles, des fibres de soie identiques à celles du foulard de la victime. Les vêtements de l’ex-légionnaire portent quelques traces sanglantes et, sur le bas d’un pantalon, un cheveu semblable à ceux de la victime.

L’examen de ses vêtements, notamment le pantalon, montre deux couches de poussières. En profondeur, des éléments identiques à ceux qui existent sur le lieu où le corps de la couturière a été retrouvé sont identifiés. Recouvrant cette première couche, un autre type de sol, différent de son lieu de travail, est découvert. En revanche, ces éléments sont comparables à ceux trouvés dans le chemin situé entre la scène du crime et le logement du suspect. Pour l’expert, il ne fait donc aucun doute que le mouchoir appartient à ce suspect : le charbon et le mica sont des éléments du lieu de travail, le tabac est ce qu’il consomme.

Dans la maison du suspect, l’inspecteur découvre ensuite un couteau avec des traces de sang et des fibres rouges et bleues. Il propose alors le scénario suivant : le criminel a d’abord amassé la première couche de poussière sur la scène du crime, puis les éclaboussures de boue avec des micas se sont surimposées sur la route du retour.

Confronté avec ces preuves minérales, Karl Laubach craque et reconnaît le crime, conduisant le journal de Francfort à titrer « Le microscope comme détective ». L’affaire a fait du bruit car c’était la première fois que l’examen de poussières et de minuscules taches de boue ont été utilisés pour résoudre une enquête criminelle. Le criminaliste allemand est reconnu pour avoir été le premier à adopter des preuves matérielles minérales. Certains quotidiens signalèrent que Sherlock Holmes s’était réincarné.

Affaire no 3 : Les billes de verre 
de Robert Boulin

Robert Boulin, ministre du Travail en exercice, est retrouvé mort très tôt le matin du 30 octobre 1979 dans l’étang Rompu. Ce dernier est situé à proximité de la forêt de Rambouillet, à l’intérieur de la boucle prononcée de la route reliant Saint-Léger à Montfort-l’Amaury.

La thèse d’un suicide par noyades ou sous l’influence de barbituriques est d’abord avancée, à la suite de l’enquête menée par le service régional de police judiciaire (SRPJ) de Versailles. L’affaire fait grand bruit. Mais cette thèse est contestée, au profit de celle d’un assassinat par noyade et empoisonnement, requalifié en assassinat par intoxication.

Le colonel de gendarmerie, Jean Pépin, note des traces de pas allant de la voiture de Robert Boulin à l’étang, mais aussi « ressortant de l’étang » et « revenant de l’étang à la voiture ». Il y a des « traces de boues noirâtres, […] de la boue de l’étang » sur la voiture ainsi que des feuilles sur le siège et le toit de la voiture. Les gendarmes pensent tout de suite que Boulin ne peut qu’avoir été amené dans l’étang déjà mort. Le corps a été retrouvé à 5 ou 7 mètres de la berge. Les versions divergent quant à sa position : la tête sous l’eau pour les uns ou hors de l’eau tournée vers sa voiture pour les autres.

De multiples rebondissements conduisent à des enquêtes et procès durant plusieurs décennies. Parmi les enquêtes diligentées, certaines analyses concernent plus spécifiquement le domaine de la géologie. Il est classique, dans de pareils cas, d’analyser les particules qui peuvent se trouver sur les vêtements. Ces analyses sont conduites par un laboratoire de géologie de l’université Pierre et Marie Curie (J. T. Paris-VI). Dans le revers du pantalon de la victime, outre quelques grains de poussière « classiques » (sables, argiles), sont remarqués de tout petits fragments de verre.

Un verre est un matériau amorphe, c’est-à-dire non ordonné, à l’inverse d’un cristal qui possède une structure atomique périodique. De tels éléments sont connus, par exemple, pour résulter de l’incinération de déchets ménagers. La cendre obtenue une fois les ordures ménagères brûlées est toxique : elle contient tous les composés minéraux de la combustion dont le chrome, le zinc, le plomb, le cadmium… Très volatile, cette cendre est dangereuse car elle peut être inhalée ou absorbée. On la stabilise donc en la vitrifiant, c’est-à-dire en la faisant fondre entre 1 100 et 1 200 °C, puis en la laissant refroidir rapidement, ce qui permet d’obtenir un bloc de verre homogène. Les éléments toxiques ne sont pas « enfermés » dans le verre : ils en font partie. On parle de « verre de REFIOM3* » pour les désigner. Le verre lui-même n’est pas toxique car il résiste à l’eau et au passage du temps. On l’utilise pour le remblai des routes et des autoroutes, ou pour fabriquer des dalles de pavement. Certains chemins de la forêt de Rambouillet en étaient couverts.

On ne trouve pas ces éléments dans l’étang qui est constitué d’une boue noire, organique, argileuse. Les poussières trouvées résultent donc d’une proximité avec les remblais. Cependant, il est impossible de déterminer si elles ont été obtenues lors d’une simple promenade ou récupérées lors du frottement d’un corps sur de tels chemins. Leur origine est exogène, mais elles ne permettent pas d’en dire plus. Des indices, mais non univoques…

Aucune conclusion définitive ne peut être tirée, et depuis l’affaire rebondit épisodiquement, comme en atteste encore la presse en septembre 2024, quarante-cinq ans après la mort du ministre.

Affaire no 4 : Gagnant, il a tout perdu

Le 8 juin 1924, un cycliste se rendant à son travail remarque une très forte odeur nauséabonde dans le bois de Boulogne, à proximité de la caserne des Gravilliers. Intrigué, il cherche à localiser la source de cet effluve à proximité du champ de courses de Longchamp. Il découvre dans un taillis un paquet ficelé d’où émergent une main et un avant-bras.

Prévenue, la police de Boulogne déballe le paquet révélant un cadavre nu, en décomposition avancée, le crâne fracassé. Des vêtements, possiblement les siens, sont trouvés à proximité.



[image: ]




5. Hippodrome de Longchamp. 
Localisation de la caserne des Gravilliers (centre droite) 
et de la Grande cascade (étang vers le haut). 
© A. Lethiers

La victime est identifiée comme étant Louis Boulay, 70 ans, employé de bureau dans une agence commerciale. Le cadavre est reconnu par son épouse qui reconnaît aussi les vêtements.

Louis Boulay a quitté son bureau le 30 mai, une semaine plus tôt, pour faire quelques courses (timbres, télégramme…) dont une personnelle. Il devait notamment déposer une grosse somme d’argent pour ses patrons.

Un homme apporte ensuite un témoignage des plus intéressants à la police. Il mentionne que la nuit précédant la découverte du corps, il a rencontré, un peu au nord de la caserne de Gravilliers, une camionnette arrêtée devant la Grande cascade, chemin des réservoirs avec, à son bord, deux individus. L’observateur signale qu’il a demandé s’il pouvait être emmené un peu plus loin, mais qu’en guise de réponse, la camionnette est partie en trombe vers le sud, où a été découvert le « paquet ». Les individus n’ont pu être identifiés.

Les vêtements et des cheveux de la victime sont alors confiés à l’identité judiciaire. Un examen microscopique des seconds révèle la présence de plusieurs sortes de grains de sable et de charbon de type anthracite, de sciure de bois, de petits éclats rouges et de carton. Le dos de la chemise est maculé de poussière de charbon et contient deux insectes qui vivent habituellement à l’abri de la lumière. La veste, le pantalon, les chaussures possèdent tous la même variété de grains. Edmond Bayle, chef de l’identité judiciaire, en déduit que le corps a séjourné dans un lieu où ces éléments abondent, tel une cave.

Les grains de sable sont constitués de quartz, transparent ou ferrugineux (rouges) et de particules de meulière, une pierre très utilisée pour la construction dans la région parisienne. La sciure de bois provient de deux essences : du pin et du chêne. Enfin, les petits éclats très rouges sont ceux d’un vernis coloré à la rhodamine4*. En outre, une fibre de laine verte est aussi trouvée.

Cinq mois plus tard, en novembre 1924, des policiers qui s’intéressent à certains bookmakers (ou preneurs de paris), découvrent que Louis Boulay était un habitué des paris équestres où il était connu sous le nom de « Père Louis » et qu’il avait touché une somme rondelette quelques jours avant sa disparition. Associant ces deux affaires, les enquêteurs identifient un suspect possible en la personne de Lazare Tessier, un sexagénaire, concierge de son état, mais connu des services de police comme joueur clandestin. Boulay était en affaires avec le bookmaker qui, justement, avait remboursé une dette de jeu de 2 000 francs quelques jours après la disparition de la victime.

Une perquisition est menée dans les caves de l’immeuble auxquelles Lazare Tessier avait accès. Les nombreux prélèvements conduisent à la découverte d’éléments en concordance parfaite avec les poussières découvertes sur la victime : charbon-anthracite, sables de quartz, sciure de bois, vernis sur des caisses, ainsi que des traces de sang auxquelles sont agglutinés des cheveux correspondant à ceux de la victime. Une autre perquisition au domicile du suspect donne des preuves supplémentaires de relations (écrits, ticket de métro dont le retour n’a pas été utilisé datant du jour de la disparition de Boulay et avec un départ de la station habituelle de la victime).

Le 12 décembre 1926, malgré ses dénégations, Lazare Tessier est condamné à dix ans de réclusion criminelle.

Affaire no 5 : Des baguettes 
comme index accusateurs

Australie, janvier 1968. Le corps d’un homme est découvert près d’une autoroute, la Barkly Highway, dans le Queensland. Le dénommé Koklas semble avoir été victime d’un meurtre. À la suite de circonstances et péripéties un peu complexes, c’est un certain Da Costa qui est arrêté de l’autre côté de l’Australie, à Perth. L’individu admet avoir voyagé sur plus de 2 600 kilomètres, de Melbourne au sud à Mount Isa, dans le nord du Queensland, avec Koklas mais il ajoute que, à cause d’un désaccord, il a rassemblé ses affaires et l’a quitté. Parmi ses vêtements figurait un short maculé de taches de sang auxquelles étaient attachés des grains de sable. Or Mont Isa est à plus de 300 kilomètres à l’est de l’endroit où a été découvert le corps et il est suspecté que le short a été enlevé alors que le corps était à terre.

Les géologues examinent les grains de sable du short et ceux du lieu où le corps a été trouvé. Leur composition est la même avec simplement une petite contamination. De nouveaux prélèvements ont permis de lever l’ambiguïté en ce qui concerne les minéraux lourds. Les grains de tourmaline ont alors été analysés avec une sonde électronique. La tourmaline est un minéral de composition complexe qui se présente sous forme de jolies petites baguettes, noires ou très colorées (fig. 6).

Les analyses montrent que les échantillons de terrain les plus proches du corps sont exactement ceux qui se trouvent sur le short, confortant la présence du short à cet endroit plutôt qu’à Mount Isa ou ailleurs.

Lors de l’audition du suspect, confronté à ces éléments factuels accusateurs, Da Costa admet avoir été au même endroit que celui où le corps a été retrouvé. Les petites baguettes de tourmaline pointent vers lui un index accusateur.

Affaire no 6 : Une stratification 
de sédiments loquaces en Bavière

Le 29 mai 1908, Monsieur Seeberger, architecte, signale la disparition de son employée de maison, Margarethe Filbert. Pour son jour de congé, elle a annoncé vouloir visiter les ruines d’un château non loin de la ville de Rockhausen mais elle n’en est pas revenue. Des battues sont organisées et, le 30 mai, le corps d’une femme décapitée est découvert. Elle semble avoir été victime d’un crime sexuel, vu la disposition de ses vêtements. Les traces autour du cadavre indiquent, a priori, que la victime n’a pas été tuée là où le corps a été découvert.

Deux enquêteurs de la Police royale bavaroise5* trouvent ensuite des témoins ayant aperçu une femme avec une ombrelle qui marchait vers la ville de Rockenhausen. Le procureur Sohn, de Kaiserslauten, chargé des investigations, lecteur assidu de Hans Gross et qui a entendu parler du succès de Georg Popp dans l’affaire Disch (voir p. 25) a alors sollicité ce dernier pour examiner les cheveux que serrait dans sa main la victime. Le scientifique légiste de Francfort, chimiste et géologue microscopiste, conclut qu’il s’agit bien des cheveux de Margarethe Filbert. Les enquêteurs poursuivent l’examen des lieux et trouvent quelques feuilles d’aubépine et une de myrtillier, plantes qui n’existent pas à cet endroit mais qui poussent à une cinquantaine de mètres, à proximité d’un chemin. Ils quadrillent alors soigneusement cet endroit et découvrent de nombreuses traces de sang et des cheveux en grande quantité. Cet endroit peut très bien être le lieu du crime. Des recherches permettent de retrouver sous des pierres une tête. L’examen des dents, lors de l’autopsie, confirme qu’il s’agit de Margarethe Filbert. Elle a été étranglée et décapitée avec un couteau très aiguisé.
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7. Vue du lieu de l’enquête : Flakenstein, le bourg et son château. 
© Manfred Kuzel/CC BY-SA 4.0

Les enquêteurs s’intéressent particulièrement à un individu, Andreas Schlicher, qui ne bénéficie pas d’une très bonne réputation. De tempérament violent, cette brute est crainte par ses voisins. Soupçonné de braconnage, il exerce la profession d’agriculteur, alternant avec un emploi d’ouvrier d’usine.

Une femme déclare avoir entendu des cris de femme vers 17 heures, et le suspect affirme avoir été ailleurs à ce moment-là. La déclaration est contredite par le patron d’un café disant l’avoir vu sortir des bois, près du lieu du crime en fin d’après-midi, mais il n’ose pas témoigner contre Schlicher.

Selon son habitude, Popp fait un prélèvement sous les ongles du suspect dans lequel il trouve des traces de sang humain. Une perquisition de la maison du suspect est alors diligentée. Il y a de la terre sur ses vêtements. Ses bottes relativement propres portent tout de même quelques traces. Son épouse a bien nettoyé ses vêtements et ses bottes peu avant le jour du meurtre, il ne les a remis que le jour du meurtre et ils ont ensuite été nettoyés moins soigneusement. Les traces sur les bottes datent donc bien du jour du meurtre.

L’individu clame haut et fort qu’il n’a rien à voir avec cette affaire et qu’il n’est pas allé dans le champ où le crime a été commis.

Un de ses pantalons a pourtant été retrouvé dans un château abandonné, près de la scène du crime avec un fusil et des munitions qui lui appartenaient. Le suspect déclare alors que cet ensemble était là bien avant le jour fatidique. Popp s’adjoint les services d’un géologue, un dénommé Fischer, pour étudier les fragments de terre trouvés. La terre des vêtements contient différents éléments minéraux : du porphyre, du quartz laiteux et des micas outre des fragments de racine, de la paille altérée et des feuilles. Le sol de la scène du crime contient un grès rouge altéré, des quartz anguleux, de l’argile ferrugineuse et un peu de végétaux. Celui du château est composé de charbon, d’une abondante poussière de briques et de fragments de ciment du mur écroulé.

Popp observe également qu’autour de la maison du suspect se trouvent de nombreuses fientes vertes d’oie. Il remarque que l’avant du talon des semelles du suspect est couvert d’une couche épaisse et durcie de terre. Elle n’est donc pas récente. Il y décèle aussi un empilement de couches, la plus ancienne étant contre le cuir de la chaussure. Une minutieuse collecte des couches, les unes après les autres, est effectuée.

La couche contre le cuir est riche en fientes d’oie. Puis viennent une couche de grès rouge et enfin un mélange de charbon, de poussière de brique et de ciment. La couche la plus interne correspond aux sédiments issus de la cour de la maison du suspect et des rues du village. La deuxième est celle des environs du chemin qui mène à la scène du crime. Quelques débris végétaux (feuilles de hêtres) confirment le lieu puisque des arbres s’y trouvent. Quelques fibres de laine d’un rouge-brun semblent correspondre aux vêtements de la victime. L’analyse au spectrophotomètre confirme l’identité de teintures et une grande différence avec les fibres du suspect. La troisième couche, avec le mortier, les fragments de brique et le charbon, est celle de la terre des ruines qui se trouvent à quelque distance de l’habitation de Schlicher. L’examen minutieux du pantalon, trouvé avec le fusil et les cartouches, révèle que, bien que nettoyé, porte des traces de sang et des cheveux similaires à ceux de la victime. Il s’agit indiscutablement du pantalon de Schlicher car son nom y est mentionné sur une étiquette cousue par le tailleur.

Lors du procès devant les preuves indiscutables, le meurtrier reconnaît les faits pour essayer d’amoindrir la lourdeur de la sentence. Il explique l’avoir vue et, comme elle était bien habillée, avoir cru qu’elle était riche. Il a voulu la voler mais comme elle n’avait rien, de rage, il l’a tuée et décapitée.

Les résidus de terre racontent l’histoire avec des preuves, et la police découvre que ces éléments matériels apportent plus d’informations que des enquêtes longues et fastidieuses.

Affaire no 7 : Sur la plage abandonnée…

Le 2 août 1921, le curé de la paroisse de Colma (Californie), Patrick Heslin est enlevé. Une demande de rançon est reçue mais aucune suite n’est donnée. Après quelque temps de silence, il est supposé que le prêtre a été assassiné. Par un remarquable coup de génie ou d’audace, le criminaliste Edward Oscar Heinrich, après avoir examiné l’écriture du message de la rançon, indique à la police que son auteur a « la main » d’un boulanger ou d’un décorateur de gâteaux. Quand un dénommé William Hightower signale à la police qu’il a découvert l’endroit où se trouve le cadavre, elle se demande s’il n’en sait pas plus que ce qu’il dit car, justement, il est boulanger !

Dans ces années-là, le criminaliste Edward Heinrich est connu sous le nom de « sorcier de Berkeley ». Ses compétences manifestes dans le domaine des poisons, peintures, fibres, cheveux, bois ou balistique lui ont permis de gagner le respect du monde scientifique californien, comme travailleur tenace et habile, pour sa capacité à utiliser des preuves physiques, faire avancer les enquêtes et présenter des preuves solides devant le tribunal. Il est d’ailleurs connu pour son allure théâtrale et son assurance affichée.

Heinrich examine la plage californienne où Hightower dit avoir vu le corps. Outre la dépouille, l’endroit livre divers types d’objets dont certains fragments de tapis de sol de tente. Il compare aussi le sable de cette plage avec celui trouvé sur le couteau de Hightower et les déclare similaires.

Dans l’habitation du suspect, les investigateurs trouvent une tente avec du sable qui se révèle semblable à celui de la plage et du couteau. Ils supposent alors que le boulanger a kidnappé et tué le curé de la paroisse puis gardé le corps sous la tente installée sur la plage avant de l’enterrer dans le sable et de prétendre l’y avoir retrouvé. Ce n’est qu’un faisceau d’indices plausibles. Mais il apparaît que ces indices sont plus solides que la volonté de démystification du coupable qui craque et finit par avouer.

Il est condamné à une peine de prison à vie qu’il purge dans la plus ancienne prison de Californie, à Saint-Quentin au nord de San Francisco.

Affaire no 8 : Huiles et sables

Le 3 février 1982, Gupta Rajesh, un enfant de 8 ans, se rend à l’école à pied. Mais il disparaît et est retrouvé sans vie le lendemain par la police dans des sacs à ordures près d’une usine de Scarborough, le long d’une route de l’Ontario (Canada). Soit à environ 10 kilomètres de son point de départ. Le dos de sa chemise est maculé d’une substance huileuse assez sale. La première hypothèse proposée est qu’il a été victime d’un accident de la route, les salissures correspondant possiblement au soubassement d’un véhicule sous lequel il serait passé, et le coupable ayant pris la fuite. Les cordons de sa capuche qui l’ont étranglé ont dû se resserrer lors de l’accident.

L’examen de la matière huileuse et des particules en suspension dans cette matière par le géologue William Graves, légiste en charge de la police scientifique de Toronto, conduit pourtant à une autre version des faits.

Les enquêteurs prélèvent des échantillons de matière huileuse sur le sol de plusieurs parkings intérieurs à proximité du lieu de l’accident supposé. Notamment celui de Sarabjit Minhas, amérindienne de vingt ans, ex-compagne d’un oncle de la victime qui vient de la quitter. Ils récupèrent également des échantillons sur la voiture Honda qui y est garée. Leur analyse granulométrique montre que le sable et les autres particules contenues dans l’huile provenant des vêtements de la victime et du parking sont similaires. L’analyse de l’huile présente sur la chemise de la victime et celle du sol du garage montrent qu’elles sont comparables. Elles sont différentes en revanche de l’huile recueillie sur le sol des autres garages testés.

Les particules contenues dans les échantillons prélevés sur les vêtements de la victime et sur le parking de la suspecte ont donc fourni des informations de plusieurs types. Les sables, après les avoir débarrassés de l’huile, sont de même couleur. Par ailleurs, certains minéraux plus denses que le quartz du sable (appelés « minéraux lourds ») sont les mêmes et trois types de verres distincts dans chacun des deux lots sont retrouvés : un verre ambré, un verre trempé et un verre d’ampoule électrique (fig. 8). Chacun des différents verres dispose des caractères optiques identiques, notamment leur indice de réfraction (courbure que fait un rayon lumineux quand il traverse le verre pour pénétrer dans un autre milieu).

Outre les minéraux, de petites particules de peinture jaune avec des billes de verre jointes ont été trouvées dans les deux échantillons. Ce type de peinture est celle qu’on trouve sur les bandes réfléchissantes des routes.

La police scientifique en conclut qu’il y a une forte probabilité que le corps de Gupta Rajesh ait été en contact avec le sol en béton du garage à l’endroit où la suspecte a garé sa voiture. La probabilité est d’autant plus forte que la même huile et les mêmes particules ont été retrouvées dans l’habitacle de la Honda.

Sur la base de ce faisceau d’une dizaine d’indices différents et concordants, Sarabjit Mihnasa finit par avouer, est inculpée, puis jugée par la Cour supérieure de la province de l’Ontario en novembre 1983 et condamnée à la prison.

La seule correspondance des arguments géologiques entre les poussières n’est pas une preuve indiscutable en soi mais comme il y a une dizaine d’indices, il y a suffisamment de présomptions pour réussir à faire avouer le forfait.

Affaire no 9 : Le sable de Ramsès II 
nous donne… le sud

Ramsès II, né aux alentours de 1304 av. E. C. et mort vers 1213 av. E. C., est le troisième pharaon de la XIXe dynastie, le plus médiatisé de l’Antiquité égyptienne. Ce grand bâtisseur a fait construire de nombreux temples et palais dont les inscriptions murales vantaient ses louanges. Il a régné près de soixante-sept ans sur le royaume des Deux Terres.

Sur l’obélisque qui s’élève sur la place de la Concorde à Paris, une inscription résume la vie du pharaon : « Ramsès, conquérant de tous les peuples étrangers, maître de toutes les têtes couronnées, Ramsès qui combattit des millions de personnes, demande que le monde se soumette à son pouvoir, selon les vœux de son père Amon. »

Le pharaon a été inhumé à Thèbes dans le magnifique tombeau creusé dans la falaise de Deir-el-Bahari, (repéré aujourd’hui comme le no 7 de la Vallée des rois). Mais le lieu de son décès reste controversé.

Après bien des vicissitudes, la momie de Ramsès est apportée à Paris pour études. Elle arrive au Bourget le 26 septembre 1976 et est confiée au musée de l’Homme (un des sites du Muséum national d’histoire naturelle) où elle demeure huit mois pour études.

Une cinquantaine de spécialistes de toutes les disciplines se penchent sur la momie. Ses tissus et son sarcophage sont minutieusement étudiés. Des prélèvements effectués sur, sous et dans la momie, mais aussi sur le cercueil, le linceul et les bandelettes sont analysés par une quinzaine de laboratoires spécialisés en cryptogamie, entomologie, botanique, biologie, géologie, palynologie. Il résulte de ces examens que :

–peu d’insectes ont été mis en évidence, du fait de l’action des insecticides utilisés périodiquement au Musée du Caire ;

–des millions de pollens ont été identifiés, provenant de la contamination moderne de la momie et des onguents utilisés par les embaumeurs, beaucoup de pollens lourds des céréales cultivées dans le Delta du Nil, pollens de camomille, platane, tilleul, sauge, renoncule mais aucun pollen de plantes d’eau du Nil ;

–la momie, ses linges et son sarcophage ont été colonisés par des champignons qui provoquent la dégradation lente mais continue de la dépouille. Pour endiguer ce processus, il est donc indispensable de détruire les colonies de cryptogames (champignons, algues…), et la stérilisation de la momie s’impose. L’ensemble est radiostérilisé aux rayons gamma à la centrale nucléaire de Saclay ;

–Ramsès mesurait 1,75 mètre, était roux, de teint clair proche de celui des Berbères (alors parfois appelés Libyens ou Numides).

 

Un débat existe sur le lieu du décès de Pharaon : on suppose qu’il est soit mort au sud du pays et inhumé dans la tombe KV7 de la Vallée des rois (face à Louxor, au sud du pays) et qu’il aurait été remonté par le Nil pour être inhumé vers Memphis, 600 kilomètres plus au nord, près du Caire ; soit qu’il est mort au nord.

L’étude des grains collés aux cheveux semble indiquer des sédiments de la région de Louxor (où affleure du sable désertique, mais aussi des marnes et des calcaires de l’Éocène, -56 millions d’années). Mais cette donnée n’est pas acceptée par les archéologues car elle n’entre pas dans leurs hypothèses. Des indices sédimentologiques font parfois craquer des meurtriers, mais pas des archéologues ! On trouve encore aujourd’hui l’une ou l’autre des hypothèses sans qu’un débat contradictoire semble chercher à régler la question.

Il est amusant de noter que le célèbre romancier, égyptologue de formation, Christian Jacq, dans son roman Ramsès a fait mourir pharaon à Louxor… Est-ce un hasard, a-t-il tenu compte des données géologiques ou a-t-il encore d’autres arguments ?



[image: ]




9. La tête de la momie de Ramsès II, photographiée en 1889 
par l’égyptologue allemand Emil Brugsch (1842-1930).

Affaire no 10 : Le tueur de la Somme

En 2002, la Somme a été le théâtre de plusieurs meurtres. Alors qu’elle regagne en voiture son domicile de Péronne, après un dîner pris dans un restaurant de Saint-Quentin, du département voisin de l’Aisne, Élodie Kulik, âgée de 24 ans, est vraisemblablement suivie, puis projetée sur le bas-côté de la route en zone non habitée, sur le territoire de la commune de Cartigny, à environ cinq kilomètres de son point de destination. Cette directrice d’une agence bancaire est retrouvée, dans la nuit du 10 au 11 janvier, violée et assassinée, après que son corps a été arrosé de white-spirit et calciné.

Sept mois plus tard, le 9 juillet, Patricia Leclerc est découverte au bout d’un chemin vicinal, à Ville-sur-Ancre, alors qu’elle revenait à vélo de son travail à Albert. Un mois plus tard, le 21 août, c’est Christelle Dubuisson, 18 ans, qui est retrouvée égorgée à Villers-Bretonneux sous la fourgonnette d’une entreprise. Ces deux dernières affaires se succédant dans un périmètre restreint – une quinzaine de kilomètres – en un court laps de temps attirent alors l’attention des gendarmes. Sur les vêtements de Patricia Leclerc, les forces de l’ordre trouvent des traces d’ADN de Jean-Paul Leconte, 36 ans, qui devient le principal soupçon.

L’individu, célibataire et chômeur, est connu des services pour coups et blessures, vols à main armée, viol et agression sexuelle, pour lesquels il a été incarcéré pendant dix ans. Arrêté en novembre, le suspect est mis en examen sur les chefs de viol et du meurtre des deux dernières jeunes femmes, mais pas d’Élodie Kulik6* car il était sous les barreaux lorsqu’elle a été tuée.

Jean-Paul Leconte est soupçonné d’avoir volé une voiture dans une entreprise, située à Bucquoy (Pas-de-Calais), à une cinquantaine de kilomètres du lieu où elle a été retrouvée, pour perpétrer son dernier forfait. Il nie les faits, arguant du fait que sa mobylette, une vieille « meule », ne peut pas parcourir une telle distance. Pourtant, à Bucquoy, un éleveur appelle la gendarmerie pour signaler qu’il a vu, le 20 août vers 21 h 30, alors qu’il était à l’entrée de sa ferme en train d’installer une barrière, passer un homme sur une vieille mobylette qui roulait feux éteints et se dirigeait vers l’entrepôt qu’il semblait connaître. Peu de temps après, une fourgonnette identique à celle qui a été retrouvée au-dessus du corps de Christelle repartait dans l’autre sens.

La mobylette finit par être retrouvée. Après quelques tests, il apparaît qu’elle peut parcourir la distance concernée, contrairement aux assertions de son propriétaire. Elle est alors examinée minutieusement et les poussières des roues recueillies et analysées. Outre de petits grains d’argile et de quartz, de petits grains de minéraux un peu spéciaux sont découverts sur les pneus de la mobylette. Ce sont des grains que l’on ne trouve pas dans la région mais qui sont connus sur les terrils, un peu plus au nord. Des prélèvements effectués sur les terrils confirment l’identité de grains. Or le matériau de ces terrils a été utilisé pour recouvrir d’un gravillonnage la cour de l’entrepôt où la camionnette a été volée. Ces grains prouvent que Jean-Paul Leconte est bien allé dans cette cour, contrairement à ses allégations. Il est donc confondu.
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